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L
'hypotension orthostatique (HO) se définit
par une chute d’au moins 20 mmHg de la
pression artérielle systolique (PAS) et/ou de

10 mmHg de la pression artérielle diastolique
(PAD) dans les trois minutes suivant le début d’un
stress orthostatique, qu'il y ait ou non des symp-
tômes cliniques (1).
La prévalence de l'HO s'élève jusqu' à 20 % dans
la population des plus de 65 ans. « L'hypotension
orthostatique constitue indiscutablement un
facteur de risque cardiovasculaire, souligne le 
Pr Senard. Elle augmente le risque d'événements coro-
naires, d'accident vasculaire cérébral et de décès, non
seulement chez les sujets âgés mais aussi chez des
patients plus jeunes. » Sans oublier la morbidité due
aux chutes et aux syncopes.

UN PROTOCOLE DIAGNOSTIQUE SIMPLE

Les symptômes posturaux
> La présence de symptômes posturaux ne suffit
pas au diagnostic d'HO, mais est souvent évocatrice.
Il peut s'agir de malaises, d’instabilité posturale, de
roubles visuels, de difficultés de concentration, voire
de syncopes, pertes de connaissances ou crises comi-
tiales. Outre ces symptômes peu spécifiques, qui ne
témoignent que de la diminution de la perfusion
cérébrale sans préjuger de sa cause, on peut obser-
ver des signes plus évocateurs, liés à l'hypoperfu-
sion musculaire, telles que les douleurs « en porte-
manteau » ou les céphalées occipito-nucales. Parmi
les autres symptômes, citons les tremblements,
l'anxiété, la sensation de faiblesse, les nausées, ou
plus rarement, la survenue d'un angor ou d'une
oligurie.
> L'installation des symptômes lors du lever rapide
n'est pas spécifique de l'HO, car ils peuvent exis-
ter au cours d'autres anomalies de la régulation
posturale de la pression artérielle (encadré 1). Pour
autant, comme le rappelle la HAS, toute chute ou
syncope doit faire rechercher une HO, surtout chez
le sujet âgé (2 ; 3).

Le protocole de mesure tensionnelle
> Pour affirmer le diagnostic d'HO, la pression
artérielle (PA) doit d'abord être mesurée en décu-

Cardio-vasculaire Fréquemment évoqué, pas toujours vérifié selon
le protocole adéquat, le diagnostic d'hypotension orthostatique est
facile à affirmer. Le premier réflexe consiste à éliminer une cause
médicamenteuse, sans oublier pour autant de rechercher une
affection altérant le système nerveux autonome.
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bitus (et non en position assise) en conditions
calmes durant au moins 5 minutes, puis toutes les
minutes après le passage en orthostatisme (et non
en position assise) pendant au moins 3 minutes,
quelle que soit la variation de la FC et en présence
ou non de symptômes évocateurs (1, 2). Si la PAS
chute en-deçà de 90 mmHg ou si des symptômes
posturaux sévères se manifestent, l'orthostatisme
doit être interrompu. « Il est important de respec-
ter ce protocole, notamment en ce qui concerne la
durée de l'orthostatisme. Le fait par exemple de se
contenter d'une seule mesure de la PA une minute
après le lever n'est pas suffisant. Pire, selon certains
auteurs, l'épreuve d'orthostatisme limitée à 
3 minutes ne permet de diagnostiquer que moins
d'une HO sur deux. Si l'épreuve peut être prolongée
jusqu'à la 5e-6e minute, la probabilité de faire le diag-
nostic s'élève à 85 %. »
Si le lever actif ou le maintien de la position debout
immobile ne sont pas réalisables, on peut recourir
à un test d'inclinaison passif sur table basculante
avec sécurisation du patient, à condition de dispo-
ser d'un centre spécialisé équipé du matériel
adéquat.
Les chiffres de PA retenus sont ceux obtenus au
terme des trois minutes. Ils correspondent généra-
lement aux chiffres les plus bas.
> « Même si la définition de l'HO ne tient pas
compte des variations de la fréquence cardiaque,
celles-ci doivent être enregistrées en même temps
que celles de la PA. En effet, une fréquence cardiaque
fixe ou qui varie insuffisamment oriente vers une HO
d'origine neurogène, organique. En revanche, lorsque
la fréquence cardiaque varie dans des proportions
normales avec l'orthostatisme, on s'oriente plutôt vers
une cause curable, médicamenteuse par exemple. Les
appareils de mesure tensionnelle permettent
aujourd'hui de procéder à cette mesure concomitante.
A défaut, il est possible de coupler la mesure de la
PA avec un enregistrement ECG, ou d'adresser le
patient à un cardiologue. »
> Aucune recommandation ne permet actuelle-
ment de quantifier la sévérité de l'HO, la sévérité
des symptômes posturaux et l'importance de la
baisse tensionnelle. Concernant ce dernier •••

◆ E1. SI CE N’EST PAS

UNE HYPOTENSION

ORTHOSTATIQUE

• L'intolérance transitoire

à l'orthostatisme se
traduit par une chute
tensionnelle (>40-
20 mmHg) fugace après 
le passage en position
debout, suivie par une
remontée rapide (<1 mn),
de la PA à son niveau
antérieur, et accompagnée
de symptômes posturaux
transitoires. « Cette

anomalie est sous-tendue

par le même mécanisme

physiopathologique que

celui mis en œuvre au cours

de l'HO, sans toutefois en

avoir la signification

pathologique. »

• L'hypotension post-

prandialecorrespond à une
baisse tensionnelle 
(≥ 20 mmHg) associée à
des symptômes pendant
ou au décours des repas,
surtout ceux riches en
glucose. Elle est souvent
associée à l'HO.

• Le syndrome de

tachycardie posturale se
définit par la présence
d'une tachycardie
(augmentation de plus de
30 bpm ou fréquence
cardiaque >120) sans
chute de la PA au moment
de l'orthostatisme. Il
survient souvent après un
alitement prolongé ou lors
d'une déshydratation.

• Les syncopes vagales

surviennent volontiers
lors de circonstances
favorisantes telles que la
chaleur ou le stress.
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